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Ecole superieure des beaux-arts de Besancon
Question écrite n° 39294

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur l'inquietude manifestee par de nombreux eleves concernant la menace de suppression de la
section, unique en France, de « dessinateur projeteur collaborateur d'architecte » a l'ecole superieure des
beaux-arts de Besancon. En effet, cette formation leur permet de s'inserer plus facilement dans la vie
professionnelle en integrant ensuite des ecoles d'architecture ou en accedant a des formations diverses de type
pluridisciplinaires, ce qui suscite l'interet de nombreux employeurs. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre la suite qu'il compte reserver a ce dossier.

Texte de la réponse

La formation de dessinateur-projeteur collaborateur d'architecte dispensee a l'ecole municipale d'art de
Besancon fait actuellement l'objet d'une procedure d'homologation. Ce cursus qui ne fait l'objet d'aucun
agrement de la part du ministere de l'education nationale ou du ministere de la culture, est place sous la seule
tutelle de la municipalite de Besancon. Il appartient par consequent au maire de cette ville de determiner le
devenir du diplome de dessinateur-projeteur collaborateur d'architecte de l'ecole des beaux-arts de Besancon.
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